
 
 
 

De :  Me Raphaëlle Nicolet 
Pour  :  La Colline aux Lapins 
Concerne  :  Présentation de l’adhésion Premium 
Date  :  17 avril 2024 

_________________________________________________________________________________________________ 
 
Bonjour, 
 
Nous sommes Padma et Pancake, deux anciens protégés de la Colline aux Lapins. Nous avons une 
super offre à vous proposer, afin de vous permettre d’aider nos petits copains du Refuge, tout en 
bénéficiant d’avantages. 
 
Alors, de quoi s’agit-il ? 
 
L’Adhésion Premium 
 
Cette nouvelle formule vous permet de bénéficier d’un rabais de 5% sur les honoraires d’avocat auprès 
de l’Etude Fair Law (www.fairlaw.ch). Cela s’applique tant aux conseils, qu’aux questions juridiques et 
procédures judiciaires (en Suisse romande). 
 
Cela vous intéresse, comment procéder ?  
 
Très simple : 
 
Tarif pour une personne 
 

1. Vous payez votre cotisation habituelle, CHF 25.- ou CHF 15.- (pour les moins de 20 ans, les 
étudiants, les personnes sans emploi et les retraités). 
 

2. Vous ajoutez CHF 100.-, entièrement reversés à La Colline aux lapins. 
 

3. Dès le versement de votre cotisation, vous bénéficiez d’un rabais de 5% sur toutes les prestations 
fournies par Fair Law et ce pendant un an.  
 

Tarif pour une famille 
 

1. Vous payez votre cotisation habituelle de CHF 40.-. 
 

2. Vous ajoutez CHF 100.-, entièrement reversés à La Colline aux lapins. 
 

3. Dès le versement de votre cotisation, vous bénéficiez d’un rabais de 5% sur toutes les prestations 
fournies par Fair Law et ce pendant un an, pour une personne au sein de la famille. 
 

4. Si une deuxième personne de la famille souhaite bénéficier de cette offre, elle devra verser 
CHF 50.- supplémentaires à la Colline aux lapins au préalable. 
 

Précisions : 
 

- Cette offre ne s’applique pas aux personnes bénéficiant de l’assistance judicaire, mais elle 
s’applique à celles bénéficiant d’une protection juridique. 
 

- Dans le cas de l’introduction d’une procédure judiciaire, elle doit avoir lieu dans une juridiction 
suisse, peu importe laquelle, tant qu’elle est francophone. 
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- Le rabais de 5% s’applique aux prestations fournies par Fair Law et non aux éventuels intervenants 
externes (experts, médecins, traducteurs, etc). 

 
Alors n’hésitez pas à souscrire à cette offre et vous aurez la chance de voir nos petites bouilles 
adorables lors de vos rendez-vous comme nous sommes des membres à part entière de l’Étude. 
 
A bientôt ! 
 
 

 


